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Mutuelle moins avantageuse pour les personnels de l'éducation nationale
Question écrite n° 11142

Texte de la question

Mme Nadège Abomangoli interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur l'adhésion obligatoire des
fonctionnaires de l'éducation nationale à la mutuelle générale de l'éducation nationale (MGEN). À compter du
1er mai 2026, les personnels du ministère de l'éducation et de l'enseignement supérieur et de la recherche
bénéficieront d'une protection sociale complémentaire (mutuelle). Présentée comme une avancée, cette mise en
place de protection sociale complémentaire obligatoire est en réalité défavorable aux personnels de l'éducation
nationale. Ils perdent de fait la liberté de choix de leur mutuelle santé pour une couverture souvent plus chère et
moins avantageuse. En effet, la formule de base proposée par la MGEN est souvent plus chère que les
mutuelles actuelles, qui offrent des garanties mieux adaptées aux besoins spécifiques des personnels de
l'éducation nationale. Les remboursements accordés par cette mutuelle collective sont souvent moins
avantageux, notamment sur certains postes essentiels comme l'optique, le dentaire ou les soins spécialisés.
S'ajoute à cela une inégalité vis-à-vis d'autres ministères. À titre d'exemple, les fonctionnaires du ministère de
l'intérieur ont obtenu auprès de la MGEN des conditions bien meilleures avec des frais d'adhésion moins élevés
et de meilleurs remboursements (les frais d'orthodontie pris en charge à 300 % de la base de remboursement
de la sécurité sociale pour l'éducation nationale contre 450 % pour la police nationale). Mme la députée rappelle
que les enseignants sont parmi les fonctionnaires les moins bien rémunérés à niveau de qualification égal. En
Seine-Saint-Denis, leurs conditions de travail dégradées ont poussé l'ensemble de la communauté éducative à
demander un plan d'urgence pour l'éducation dans le département, sans réponse du ministère. Un élève de la
Seine-Saint-Denis perd en moyenne un an de scolarisation du fait d'enseignants non remplacés faute de
personnel. Mme la députée demande à M. le ministre pourquoi la protection sociale complémentaire obligatoire
pour les personnels de l'éducation nationale est moins avantageuse que d'autres ministères. Elle demande le
respect de la liberté de choix de mutuelle pour les agents publics. Enfin, elle lui demande quand il cessera sa
politique de paupérisation des personnels de l'éducation nationale pour enfin garantir une école de la
République à mesure de permettre l'émancipation et l'éducation des élèves.
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